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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question  15.1.1
Référence :  SCGM-15, doc. 1, p. 3  (introduction)
b) Veuillez préciser les dispositions de la nouvelle loi qui, de l’avis de SCGM, justifient un traitement réglementaire différent de celui que nous avons connu jusqu’à aujourd’hui.

Réponse :

Aucune disposition de la Loi n’exige un traitement réglementaire différent de celui que nous connaissons.  Toutefois, le législateur a pris la peine d’insister sur le recours à «… des mesures ou des mécanismes incitatifs pour favoriser l’amélioration de la performance du distributeur et la satisfaction des besoins des consommateurs». C’est dans cet esprit et pour les raisons évoquées dans la réponse à la question précédente que SCGM a élaboré sa proposition.
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